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Louis BAUCHER, président de l'UNETICA



CHARTE DE COMPAGNONNAGE 

 

ENTRE 
 
l’UNETICA Caen, représentée par sa/son co-responsable soussigné(e), 
 
l’expert accompagnant Mme/ M. .............................................................................................................................  

expert en :  traduction [ ]   interprétation [ ]    

en langue(s) ...........................................................................................................  depuis .......................................  

 
d’une part, 
 
ET 
 
l’expert débutant Mme/ M. .....................................................................................................................................  

inscrit sur la liste des experts du ressort de la cour d’appel de Caen en (année de 1ère inscription) : ................... 

dans la/les spécialité(s) : Traduction [ ] / Interprétation [ ] en langue : ................................................................... 

 
d’autre part, 
 
il a été convenu un compagnonnage suivant les termes de cette charte : 

Objectif : 

L’accompagnement personnalisé du nouvel expert par un expert expérimenté a pour objectif non 
seulement la transmission de compétences pratiques, mais aussi de faire comprendre et respecter les 
règles de déontologie en situation de traduction et d’interprétation. 

Conditions : 

Les experts débutants et accompagnants doivent être membres de l’UNETICA.  

Ils s’engagent dans ce compagnonnage sur la base du volontariat et du bénévolat. 

Les experts débutants et accompagnants doivent préalablement avoir suivi les deux formations initiales 
« Les éléments indispensables à l’exercice de la fonction d’expert traducteur et interprète » et « La 
rémunération de l’ETI ». 

Les experts accompagnants doivent avoir une pratique de la fonction d’expert judiciaire dans la spécialité 
faisant l’objet de l’accompagnement depuis au moins cinq ans et avoir accompli un nombre de missions 
judiciaires dans la spécialité visée suffisant pour assurer un accompagnement de qualité. 

La spécialité désigne la traduction ou l’interprétation et non la langue. Il n’est pas indispensable que 
l’expert débutant et l’expert accompagnant soient inscrits dans la même langue. 

L’UNETICA établit une liste des experts traducteurs et interprètes expérimentés habilités à accompagner 
les experts débutants. Cette liste est révisable annuellement et approuvée par les responsables de 
l’UNETICA Caen et par le MCCE. 

Un expert expérimenté ne peut pas accompagner plus de deux débutants à la fois. 

Un expert débutant ne peut avoir qu’un seul accompagnateur.  

La constitution des binômes est validée par la signature d’une charte de compagnonnage. 

Un changement de binôme est cependant possible pendant la durée du compagnonnage sous réserve de 
l’accord de toutes les parties. 

 



Durée : 

Le compagnonnage commence au plus tôt à l’inscription du nouvel expert sur la liste des experts et 
prend fin au plus tard à la fin de la période probatoire. 

Mise en œuvre : 

Conformément aux articles 233 du code de procédure civile et 166 du code de procédure pénale, 
l’expert doit remplir personnellement la mission qui lui est confiée. 

En matière de traduction :  

L’expert accompagnant ne doit donc en aucun cas contribuer à la réalisation d’une traduction.  

Son assistance se limite essentiellement à des questions de formalisme ou de méthodologie et à la 
conduite générale à tenir dans la réalisation d’une traduction certifiée dans les limites de ce qu’autorise 
l’obligation d’exécution personnelle de la mission.  

En conformité avec le serment qu’il a prêté lors de son inscription, il s’engage à ne rien révéler ou utiliser 
de ce qui sera porté à sa connaissance à cette occasion. 

En matière d’interprétation : 

L’expert débutant peut, si aucune opposition n’est exprimée, assister en qualité de simple observateur à 
l’exécution de missions d’interprétation par l’expert accompagnant après information du requérant 
(magistrat, OPJ, notaire, avocat, expert technicien…) et des parties de la qualité de l’expert, du cadre et 
des modalités de cet accompagnement.  

L’expert débutant s’abstiendra de tout commentaire pendant le temps de l’exécution de la mission et 
s’engage, conformément au serment qu’il a prêté, à ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à sa 
connaissance à cette occasion. 

L’expert accompagnant peut, si aucune opposition n’est exprimée, assister en qualité de simple 
observateur à l’exécution de missions d’interprétation par l’expert débutant après information du 
requérant (magistrat, OPJ, notaire, avocat, expert technicien…) et des parties de la qualité de l’expert, 
du cadre et des modalités de cet accompagnement.  

En conformité avec le serment qu’ils ont prêté lors de leur inscription, l’expert débutant assistant à 
l’exécution d’une mission par l’expert accompagnant et l’expert accompagnant assistant à l’exécution 
d’une mission par l’expert débutant s’engagent à ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à leur 
connaissance à cette occasion. 

Les signataires s’obligent à respecter les termes de cette charte pendant toute la durée de ce compagnonnage 
auquel il peut être mis fin à tout moment à la demande motivée sous forme écrite d’une partie adressée à 
la/aux responsables de l’UNETICA Caen. 

 

Fait à Caen, le  

 

 

..........................................  ..........................................  ..........................................  

 Le responsable UNETICA  L’expert accompagnant  L’expert débutant  

 




